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les frais accessoires AWS

1 janv. 2017 - nant que les laboratoires publics respectent certaines normes de qualitÃ© concernant l'intÃ©gritÃ© de la chaÃ®ne de transport d'Ã©chantillons. De plus, plusieurs hÃ´pitaux refusent que des patients aillent apporter leurs Ã©chantillons directement au laboratoire. Pour plusieurs (la vaste majoritÃ©), le transport doit Ãªtre ... 
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LES FRAIS ACCESSOIRES UN NOUVEL ENCADREMENT La règlementation des frais accessoires a connu des changements importants depuis peu. Les déclarations du ministre, les textes règlementaires et la perception publique ne sont pas toujours cohérents. Faisons le point* ! Michel Desrosiers



D’ABORD ACCESSOIRES À QUOI ? La notion « d’accessoire » vient de l’encadrement initial de la Loi sur l’assurance maladie qui interdisait à toute personne de réclamer ou de percevoir des frais d’un patient pour des services « accessoires à un service assuré ». Un des articles de la loi 20 a modifié la Loi sur l’assurance maladie en novembre 2015 en remplaçant la notion d’accessoire par l’expression « aux fins de la dispensation d’un service assuré », ce qui peut avoir une portée plus large. L’expression « frais accessoires » est tout de même restée dans le langage populaire. Il n’en demeure pas moins que l’interdiction de réclamer des frais à un patient en rapport avec un service ne vise que les services assurés. Lorsque le médecin rend un service non assuré, comme une échographie de surface en cabinet ou une intervention purement esthétique, les fournitures requises, bien qu’accessoires à un service, peuvent donner lieu à la perception d’une compensation financière du patient du fait que le service en cause n’est pas assuré. De plus, les services non assurés, même lorsqu’ils sont rendus à l’occasion d’un service assuré (remplir un formulaire d’assurance ou de la SAAQ, produire une attestation de présence ou d’invalidité, effectuer une échographie de surface en cabinet pour guider une injection intra-articulaire), bien qu’ils soient associés à un service assuré, demeurent tout de même non assurés. Le médecin peut donc toujours demander au patient d’en débourser le coût. Un alinéa spécifique de l’article 22.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie vient le préciser explicitement (encadré 1). Donc, contrairement à ce qu’a affirmé le ministre pendant sa conférence de presse en septembre dernier, le patient pourrait être appelé à payer pour certains



Le Dr Michel Desrosiers, omnipraticien et avocat, est directeur des Affaires professionnelles à la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec.
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ENCADRÉ 1



EXTRAIT DE LA LOI SUR L’ASSURANCE MALADIE CONCERNANT LA CARACTÉRISATION DE SERVICES NON ASSURÉS



Article 22.0.0.1, alinéas 1 et 5 22.0.0.1. Un médecin soumis à l’application d’une entente ou un médecin désengagé qui exerce dans un cabinet privé ou un médecin soumis à l’application d’une entente qui exerce dans un centre médical spécialisé au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) doit afficher à la vue du public, dans la salle d’attente du cabinet ou du centre médical spécialisé où il exerce, le tarif des frais qu’il peut réclamer d’une personne assurée suivant un règlement du gouvernement pris en application de la présente loi, ainsi que celui des services médicaux qu’il rend et qui sont non assurés ou non considérés comme assurés par règlement. Une même affiche peut servir pour les médecins qui ont une salle d’attente en commun. Pour l’application du présent article ou de toute autre disposition de la présente loi, un service non assuré ou un service non considéré comme assuré est réputé demeurer un service non assuré ou un service non considéré comme assuré même s’il est requis avant la dispensation d’un service assuré, lors de sa dispensation ou à la suite de celle-ci. Il en est de même à l’égard des frais visés au premier alinéa.



services rendus à l’occasion d’un service assuré, même après l’entrée en vigueur du règlement (encadré 1).



LES MÉDICAMENTS ET LES PRODUITS ANESTHÉSIQUES Le Préambule général du Manuel de facturation prévoit de longue date une compensation du patient pour le coût d’un médicament ou d’un produit anesthésique administré par un médecin. Cette mesure s’appliquait *Ce texte a été rédigé avant la publication du texte définitif du Règlement en ce qui a trait aux frais accessoires et présume de l’adoption du projet de règlement publié le 28 septembre 2016.
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ENCADRÉ 2



EXTRAIT DE LA LOI SUR L’ASSURANCE MALADIE CONCERNANT L’INTERDICTION DE PERCEVOIR LES « FRAIS ACCESSOIRES »



Article 22, alinéas 9 et 10 Aucun paiement ne peut être réclamé ou reçu d’une personne assurée, directement ou indirectement, pour des frais engagés aux fins de la dispensation de services assurés par un professionnel de la santé soumis à l’application d’une entente ou par un professionnel désengagé. Constituent notamment de tels frais ceux liés : 1. au fonctionnement d’un cabinet privé de professionnel ou d’un centre médical spécialisé au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ; 2. aux services, fournitures, médicaments et équipements requis pour la dispensation d’un service assuré, ainsi que pour la réalisation d’un test diagnostique se rapportant à un tel service. Ne constituent pas de tels frais ceux liés à des services non considérés comme assurés requis avant, pendant ou après la dispensation d’un service assuré.



seulement en cabinet du fait qu’en établissement, c’est cette entité qui en assume le coût. L’interdiction générale, prévue dans la loi 20, de réclamer des frais associés à des services assurés venait contredire ces éléments de l’Entente (encadré 2). Toutefois, les modifications en cause prévoyaient que le ministre pouvait, par règlement, permettre la facturation de certaines fournitures ou de certains services liés à des services assurés et en fixer le tarif maximal. En attendant l’adoption d’un tel règlement, la loi 20 prévoyait que des frais permis par entente (lire entente entre FMOQ ou FMSQ et le ministre) continuaient d’être autorisés. C’est donc dire qu’entre novembre 2015 et la date de mise en vigueur du règlement, c’est l’entente qui permettait la facturation de certains frais aux patients, spécifiquement pour les médicaments ou produits anesthésiques administrés par le médecin et pour le stérilet, les attelles ou les immobilisations posés par le médecin. L’adoption et l’entrée en vigueur du règlement mettent donc fin à cette mesure transitoire.



Entre novembre 2015 et la date de mise en vigueur du règlement, c’est l’entente qui permettait la facturation de certains frais aux patients, spécifiquement pour les médicaments ou les produits anesthésiques administrés par le médecin et pour le stérilet, les attelles ou les immobilisations posés par le médecin. 64
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L’entente ne pouvant aller à l’encontre de la loi, les parties négociantes devront la modifier pour s’y conformer (si ce n’est pas déjà chose faite). En supposant que le règlement sera adopté et mis en application le 1er janvier 2017, il ne sera plus permis de demander une compensation au patient pour le coût des médicaments ou des produits anesthésiques qu’un médecin administre à sa clientèle lors de services assurés. Seront aussi visés par cette interdiction les vaccins achetés par le médecin. On peut supposer qu’il en va de même du stérilet, bien qu’il persiste une incertitude à cet égard au moment de la rédaction. Toutefois, le coût du Botox administré à des fins esthétiques demeure facturable au patient, tout comme celui des produits sclérosants administrés pour le traitement des varices en cabinet, puisqu’il s’agit de services non assurés. Les médecins devront donc adapter leur mode de fonctionnement (encadré 2).



FRAIS DE TRANSPORT Lorsqu’un médecin effectue un prélèvement (ex. : test Pap), il doit l’acheminer à un laboratoire pour l’analyse. Plus souvent qu’autrement, il s’agira d’un laboratoire public. Avant la production d’une directive gouvernementale en avril 2015, le patient pouvait aller porter son échantillon au laboratoire en cause. Le médecin ou son cabinet pouvait offrir de s’en charger, question de commodité pour le patient. Comme il était possible de demander le test diagnostique sans obliger le patient à payer pour le transport, la Fédération était d’avis que le transport n’était pas « accessoire » au service assuré. Toutefois, deux éléments sont venus changer cette réalité : les exigences de qualité applicables aux laboratoires et la loi 20. Une directive gouvernementale d’avril 2015 exige maintenant que les laboratoires publics respectent certaines normes de qualité concernant l’intégrité de la chaîne de transport d’échantillons. De plus, plusieurs hôpitaux refusent que des patients aillent apporter leurs échantillons directement au laboratoire. Pour plusieurs (la vaste majorité), le transport doit être confié à un transporteur agréé par l’établissement, et les livraisons doivent avoir lieu à l’intérieur d’une plage d’heures établie. Du coup, un patient doit s’en remettre au médecin ou à la clinique pour le transport. De plus, la modification apportée par la loi 20 concernant l’expression « accessoire » est venue interdire la perception de frais pour un test diagnostique associé à un service assuré (encadré 2). Selon l’interprétation de la RAMQ, cette clause interdisait à un médecin ou à un cabinet de percevoir des frais pour le transport d’échantillons aux fins de tests diagnostiques. Cette interdiction ne vise pas le transport d’échantillons dans le cadre d’un service non assuré, comme un test de dépistage de drogues lors d’un examen de préembauche demandé par un employeur ou de l’examen exigé par un



assureur avant d’accepter de fournir une assurance vie à un client. La tarification doit alors respecter les exigences du Code de déontologie des médecins. Au cours de l’automne 2016, le ministre a annoncé son intention de modifier de nouveau cette situation par règlement pour qu’un médecin ou une clinique puisse réclamer des frais pour le transport d’un échantillon ou d’un prélèvement. Il en fixera aussi le tarif maximal. Le projet de règlement publié pour consultation le 28 septembre 2015 prévoit deux tarifs. Lorsqu’il s’agit d’un prélèvement non sanguin (test Pap, analyse d’urine, culture, biopsie), le tarif maximal prévu est de 5 $. Lorsqu’il s’agit d’un prélèvement sanguin, le tarif maximal prévu est de 15 $. Ces maximums s’appliquent à chaque patient, qu’un ou plusieurs échantillons fassent l’objet d’un transport vers le même laboratoire. Si l’échéancier annoncé par le ministre est respecté, ces règles s’appliqueront dès le 1er janvier 2017.



LA TPS ET LA TVQ Plusieurs cabinets sont inscrits au registre de la TPS et de la TVQ et se demandent sans doute s’ils peuvent réclamer ces taxes, en plus des frais de transport fixés par règlement. Durant la période de consultation suivant la publication du projet de règlement, la Fédération a fait des représentations pour clarifier l’application envisagée.



LES FORMULAIRES ET AUTRE DOCUMENTS DEMANDÉS PAR DES TIERS Certains peuvent s’interroger en ce qui a trait aux formulaires remplis à la demande des patients ou de tiers, du fait que le paragraphe 1.1.4 du Préambule général prévoit (ou prévoyait) expressément la possibilité pour le médecin de réclamer des frais à un patient pour remplir certains formulaires. Ce texte a été convenu avant que l’article 22.0.0.1 de la Loi sur l’assurance maladie ne soit en vigueur (encadré 1). On peut donc comprendre qu’il pouvait alors y avoir une apparence d’ambiguïté. Certains pouvaient donc croire que ces services, a priori non assurés, perdaient cette nature du fait de leur association à un service assuré. Selon l’article 22.0.0.1, il est clair que malgré les modifications apportées, un médecin peut toujours demander à un patient d’acquitter le coût pour faire remplir les formulaires non assurés. Lorsqu’un médecin peut réclamer des frais à un patient, autrement qu’en vertu du règlement autorisant la perception de frais de transport, il reste à déterminer comment il doit fixer le tarif. Comme aucun tarif négocié ne lui est imposé (il ne s’agit pas de services assurés), le médecin doit s’assurer de respecter les exigences de son code de déontologie. Nous discuterons de cette question dans un deuxième temps. D’ici là, vous devriez être mieux équipés pour répondre aux questions de vos patients. À la prochaine ! // lemedecinduquebec.org



SERVICES OFFERTS



AUX MÉDECINS OMNIPRATICIENS ÉPARGNE ET INVESTISSEMENT Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) Investissement – Liquidité Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) Compte de retraite immobilisé (CRI) Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) Fonds de revenu viager (FRV) Régime enregistré d’épargne-études (REEE) Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) Régime volontaire d’épargne-retraite (RVER) Courtage en valeurs mobilières (REER autogéré, courtage de plein exercice) Fonds FMOQ Autres fonds communs de placement Produits d’Épargne Placements Québec Dépôts à terme Service-conseil Service de planification financière Service d’analyse pour la pratique médicale en société Service de facturation RAMQ Conseil et Investissement Fonds FMOQ inc. Montréal : 514 868-2081 ou 1 888 542-8597 Québec : 418 657-5777 ou 1 877 323-5777 SOLUTIONS BANCAIRES Forfait bancaire privilège pour les membres de la Fédération des Médecins omnipraticiens du Québec RBC Banque Royale 1-800-80-SANTÉ (1 800 807-2683) PROGRAMMES D’ASSURANCES Assurances de personnes Assurances automobile et habitation Assurance cabinet ou clinique Assurance médicaments et assurance maladie complémentaire Assurances frais de voyage et annulation Assurance responsabilité professionnelle Lussier Dale Parizeau : 514 282-1112 ou 1 877 807-3756 TARIFS PRÉFÉRENTIELS POUR LES MEMBRES ET EMPLOYÉS DE LA FMOQ Résidence Inn Marriott, Montréal : 1 800 678-6323 Le Nouvel Hôtel, Montréal : 1 800 363-6063 Le Crystal, Montréal : 514 861-5550 ou 1 877 861-5550 TÉLÉPHONIE Télus : 1 855 310-3737, no de groupe : 93936 CENTRE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE Nautilus Plus, code d’accès web : OMN-1F8 DIRECTION DES AFFAIRES PROFESSIONNELLES Dr Michel Desrosiers, directeur FMOQ : 514 878-1911 ou 1 800 361-8499
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les fameux frais accessoires AWS 

d'en venir à une conclusion heureuse au cours des prochains mois dans ce dossier et de réussir le tour de force de préserver, pour l'essentiel, les services à la population qui seraient dorénavant menacés. Nous examinerons donc attentivement toutes l
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nouveau règlement sur les frais accessoires AWS 

la chaîne de froid), par rapport à la facturation de frais associés à des prélèvements effectués par des employés d'une clinique et par rapport aux services administratifs (ex : les billets d'absence). On parle d'un dossier complexe qui nécessitera e
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abolition des frais accessoires AWS 

Actuellement, les médecins peuvent facturer aux patients des attelles ou certains médicaments injectables comme la cortisone, mais en janvier, ils ne pour ront plus le faire. « Que se passeratil ? Le médecin vatil donner une pres cription au patient 
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frais accessoires - Association médicale du Québec 

que les sommes associées aux frais accessoires. Un dossier pour l'AMQ et ses membres. Pour l'AMQ, l'encadrement des frais accessoires, proposé par le ministre de la Santé et des Services sociaux en mai 2016, aurait eu pour effet de créer un effriteme
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Accessoires AWS 

adaptÃ©es au CPR Advisor en fonction du taux de compression de l'Ã©lÃ¨ve. Chargeur de batterie (remplacement). TRN-ACC-14. Le chargeur de batterie charge la batterie interne du samaritan PAD Trainer en seulement quatre heures, pour 7 heures de foncti
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Accessoires AWS 

parfaitement votre v hicule. Ces accessoires ont t con us, fabriqus et tests selon des normes de qualit ... Personnalisez votre Kia Picanto votre go t grce des l ments raffins con us pour vous d marquer du plus grand nombre. .... alliez faire vos cou
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FRAIS UNIQUES FRAIS PÃ‰RIODIQUES ... AWS 

Assurance maladie. Livres et fournitures scolaires. Excursions Ã  la journÃ©e. 3 week-ends Ã  la montagne en Suisse. Nettoyage des e ets personnels*. Assurance iPad. Cours de soutien en Anglais et MathÃ©matiques 1er Trimestre**. Voyage d'intÃ©gration
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Guide des accessoires AWS 

Support plafond acoustique pour montage avec cadre de finition ZoneFlex R710. Montage avec cadre de finition seulement â€“ ne s'applique pas au plafond acoustique standard (structure creuse). (1) Support de montage. (2) Guide de montage. 902-0118-000
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Annexe 2 : Accessoires AWS 

Page 1. Annexe 2 : Accessoires. Page 2.
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Annexe 2 : Accessoires AWS 

Page 1. Annexe 2 : Accessoires. Page 2.
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LES PLUS ACCESSOIRES 

Capacité reservoir détergent. 0.2 l. Puissance max. 1000 W. Pression : 3 bar. Dimensions (LxPxH). 34.5 X 18.3 X. 28.3 cm. Voyant vapeur prête. Poids. 1.67 kg.
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Frais accessoires et services non assurés 

les médecins ont souvent l'impression d'être coincés entre l'arbre et l'écorce. ... Fédération des médecins omnipraticiens du Québec ... tefois une autre histoire.
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sur les frais 

appartement dès maintenant, vous profitez du meilleur choix. Pour tout contrat de location classique signé et débutant entre le 23/04/2019 et le 05/07/2019 ...
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Accessoires 

PAD-CAB-05. Le nouvel Ã©tui de transport ultra-robuste, adaptÃ© pour le HeartSine samaritan PAD, prÃ©sente une conception ABS solide pour offrir une protection ...
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Accessoires 

route tout en rÃ©alisant des Ã©conomies et en rÃ©duisant vos Ã©missions, intÃ©grez Ã  vos roues le systÃ¨me TPMS. 52933B2100 (un capteur). 2. 5. 8. 3. 6. 9. 4. 7. 10.
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Accessoires 

fixations s'opèrent au niveau du toit au moyen d'un bouton rotatif des plus pratiques. Peut être monté du côté gauche ou du côté droit du véhicule. Charge maxi ...
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Accessoires 

CrÃ©ez une entrÃ©e Ã©lÃ©gante dans l'obscuritÃ© grÃ¢ce aux faisceaux lumineux nets et discrets affichant le logo Kia, pour un sublime Ã©clairage au sol. Ils s'allument.
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Accessoires 

Fax : +44 28 9093 9401. États-Unis/Amérique. HeartSine Technologies LLC. 121 Friends Lane, Suite 400. Newtown, PA 18940. Numéro gratuit : (866) 478 7463.
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frais interac frais interac frais interac 

7 aoÃ»t 2013 - FORD MUSTANG V6 2008. WRANGLER SAHARA UNLIMITED 4WD 2011. TOYOTA CAMRY 2012. BMW 6501 2009. CHRYSLER SEBRING ...
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Accessoires 

Il n'est plus nÃ©cessaire de cirer. Le traitement d'intÃ©rieur permet de recouvrir les tapis et la sellerie d'une protection hypoallergÃ©nique de PTFE contre les taches et la saletÃ© de tous les jours. LP982APE1BROK (pack Bronze). LP982APE1SILK (pack
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Accessoires 

29 mai 2013 - Style. 6. DÃ©marquez-vous ! Chaque Carens respire la modernitÃ©. Mais vous pouvez lui ajouter votre touche personnelle grÃ¢ce aux accessoires.
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FRAIS D'INSCRIPTION INCLUANT LES TAXES 

LA PSYCHIATRIE 1ER ET 2 DÃ‰CEMBRE 2016. PALAIS DES CONGRÃˆS DE MONTRÃ‰AL, 1001, PLACE JEAN-PAUL-RIOPELLE, MONTRÃ‰AL H2Z 1H5.
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FRAIS D'INSCRIPTION INCLUANT LES TAXES 

De Maisonneuve Ouest. Westmount (QuÃ©bec) H3Z 3C1. N.B. : Une somme de 57,49 $, toutes taxes comprises, sera retenue pour toute annulation. AprÃ¨s le 17 ...
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accessoires basketball 

plus de 80 pays, la marque totalise plus de 500 partenariats dans le foot, le volley, le bas- ket et le rugby mais Ã©galement dans les disciplines sportives les plus ...
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